
Page 1 sur 7

Annexe I du 15 novembre 2024

VRP, JOURNALISTES, PERSONNELS NAVIGANTS DE L'AVIATION
CIVILE, ASSISTANTS MATERNELS ET ASSISTANTS FAMILIAUX,

BÛCHERONS-TÂCHERONS, AGENTS RÉMUNÉRÉS À LA COMMISSION

Les dispositions de la présente annexe sont applicables aux salariés qui, du fait de leurs conditions d'emploi, de la
nature de leur activité, reçoivent des rémunérations variables, et qui ne relèvent pas d'une des autres annexes au
règlement d'assurance chômage.

Il en est ainsi :

- des voyageurs représentants placiers titulaires de la carte d'identité professionnelle mentionnés aux articles L.
7311-3 à L. 7313-18 du code du travail ; sont assimilés à cette catégorie, les travailleurs privés d'emploi auxquels
des droits sont ouverts au titre des fonctions qui étaient accomplies en fait dans les conditions prévues aux articles
précités et qui donnaient lieu à des rémunérations essentiellement constituées par des commissions ;

- des journalistes et personnels assimilés, titulaires de la carte d'identité professionnelle mentionnée à l'article L.
7111-6 du code du travail et liés par contrat de travail à une ou plusieurs entreprises de presse ;

- des personnels navigants de l'aviation civile définis et exerçant leur activité dans les conditions prévues par les
articles L. 6521-1 à L. 6521-6 du code des transports ;

- des assistants maternels et assistants familiaux mentionnés à l'article L. 423-1 du code de l'action sociale et des
familles, employés par des personnes morales de droit privé ;

- des bûcherons-tâcherons, ouvriers agricoles occupés aux travaux forestiers énumérés à l'article L. 722-3 du code
rural et de la pêche maritime et rémunérés à la tâche ;

- des démarcheurs - vérificateurs - négociateurs - chefs de service et plus généralement agents rémunérés à la
commission dans le secteur de l'immobilier.

Pour son application aux salariés définis ci-dessus, le règlement général d'assurance chômage annexé à la
convention relative à l’assurance chômage est modifié comme suit :

Article 3

L'article 3 est remplacé par les dispositions suivantes :

§ 1er -

Les salariés privés d'emploi doivent justifier d'une durée d'affiliation correspondant à des périodes d'emploi
accomplies dans une ou plusieurs entreprises entrant dans le champ d'application du régime d'assurance
chômage.

Elle doit être au moins égale à 130 jours travaillés :

- au cours des 24 mois qui précèdent la fin du contrat de travail (terme du préavis) pour les salariés âgés de moins
de 55 ans à la date de la fin de leur contrat de travail ;

- au cours des 36 mois qui précèdent la fin du contrat de travail (terme du préavis) pour les salariés âgés de 55 ans
et plus à la date de la fin de leur contrat de travail.
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En cas de préavis non exécuté et non payé, le terme de la période de référence affiliation est la veille du jour où le
préavis aurait pris effet.

§ 1erbis -

Par dérogation au §1er du présent article 3, la durée d’affiliation requise, sur la période de référence visée au
§1er, doit être au moins égale à 108 jours travaillés pour les salariés privés d’emploi n’ayant pas bénéficié d’une
précédente ouverture de droits au titre du règlement général d’assurance chômage ou de ses annexes, au cours
des vingt dernières années précédant le dépôt de la demande d’allocations.

A défaut de justifier de la durée d’affiliation visée au §1er du présent article, la durée d’affiliation requise, sur la
période de référence visée au §1er, doit être au moins égale à 108 jours travaillés pour les salariés privés d’emploi
justifiant de cette durée d’affiliation exclusivement au titre d’un ou de plusieurs contrats à caractère saisonnier, sur
la base des informations portées dans l'attestation mentionnée au premier alinéa de l'article R. 1234-9 du code du
travail ou via la déclaration sociale nominative prévue par l'article L. 133-5-3 du code de la sécurité sociale.

Les emplois saisonniers visés à l’alinéa précédent sont couverts par les contrats de travail suivants :

- contrat à durée déterminée à caractère saisonnier visé à l’article L. 1242-2 3°;

- contrat temporaire à caractère saisonnier visé à l’article L. 1251-6 3°;

- contrat vendanges à durée déterminée visé à l’article L. 718-4 du code rural et de la pêche maritime.

§ 2 -

Le nombre de jours pris en compte pour la durée d'affiliation requise correspond au nombre de jours travaillés à
raison :

- de cinq jours travaillés par semaine civile pour chaque période d'emploi égale à une semaine civile ;

- du nombre de jours travaillés par semaine civile lorsque la période d'emploi est inférieure à une semaine civile,
dans la limite de cinq jours travaillés.

Un même jour travaillé au titre de plusieurs contrats de travail est décompté pour un seul jour travaillé.

Les jours correspondant à un préavis non exécuté et non payé ne sont pas pris en compte pour la durée
d'affiliation.

§ 3 -

Les périodes de suspension du contrat de travail sont retenues au titre de la durée d'affiliation selon les modalités
de décompte des jours fixées au §2.

Toutefois, ne sont pas prises en compte dans la durée d'affiliation les périodes qui, lorsqu'elles n'ont été ni
rémunérées ni indemnisées, ne peuvent en conséquence être assimilées à des périodes d'emploi, notamment :

- les périodes de suspension du contrat de travail exercées dans le cadre de l'article L. 3142-28 du code du travail,
d'un congé sans solde et assimilé d'une durée supérieure ou égale à un mois civil, lorsque ces périodes n'ont pas
donné lieu au versement des contributions mentionnées aux articles L. 5422-9 à L. 5422-12 du code du travail ;

- les périodes de disponibilité dans les conditions prévues par les articles L. 514-1 à L. 514-8 du code général de la
fonction publique et pour chaque versant de la fonction publique : par les articles 42 à 51 bis du décret n°85-986
du 16 septembre 1985 pour les fonctionnaires de l’Etat ; par les articles 18 à 26 du décret n°86-68 du 13 janvier
1986 pour les fonctionnaires territoriaux ; par les articles 28 à 39-1 du décret n°88-976 du 13 octobre 1988 pour
les fonctionnaires hospitaliers.

Ne sont également pas prises en compte, les périodes de suspension du contrat de travail donnant lieu à l'exercice
d'une activité professionnelle exclue du champ d'application du régime d'assurance chômage, à l'exception de
celles exercées dans le cadre de l'article L. 3142-105 du code du travail, et les périodes de suspension du contrat
de travail prévues par le §1er de l'article 6 donnant lieu au versement de l'allocation prévue par l'article 1er.

Les actions concourant au développement des compétences mentionnées aux livres troisième et quatrième de
la sixième partie du code du travail, à l'exception de celles indemnisées par le régime d'assurance chômage, sont
assimilées à des jours travaillés, selon les modalités prévues au §2 du présent article, dans la limite des deux tiers
du nombre de jours travaillés dont le salarié privé d'emploi justifie dans la période de référence affiliation sauf
dans le cas de l’application du second alinéa §1er bis du présent article.
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Article 4

Le e) de l'article 4 est remplacé par les dispositions suivantes :

e) N'avoir pas quitté volontairement, sauf cas mentionnés aux §2 et §4 de l'article 2, leur dernière activité
professionnelle salariée, ou une activité professionnelle salariée autre que la dernière dès lors que, depuis le
départ volontaire, il ne peut être justifié d'une durée d'affiliation d'au moins 65 jours travaillés. Sont pris en
compte à ce titre les jours de réduction du temps de travail non pris par le salarié, ayant donné lieu au paiement
de l'indemnité compensatrice de repos supplémentaire dans le cadre de la réduction du temps de travail ;

Article 11

L'article 11 est remplacé par les dispositions suivantes :

§ 1er -

Le salaire de référence pris en considération pour fixer le montant de la partie proportionnelle de l'allocation
journalière est établi, sous réserve de l'article 12, à partir des rémunérations entrant dans l'assiette des
contributions patronales qui ont été effectivement perçues au cours de la période mentionnée à l'article 3, dès
lors qu'elles n'ont pas déjà servi pour un précédent calcul.

En cas de préavis non effectué, sur demande de l'intéressé, le terme de la période mentionnée à l'article 3 retenue
pour le calcul du salaire de référence peut être la fin du contrat de travail (terme du préavis).

§ 1er bis - Les rémunérations prises en compte dans le salaire de référence visé au § 1er qui ont été perçues
au titre d’une période d’emploi accomplie hors du champ d’application territorial de la convention d’assurance
chômage défini à l'article 5 de la convention sont affectées d'un coefficient.

Ce coefficient est égal au quotient du salaire moyen français par le salaire moyen de l’Etat d’emploi tels que
constatés et publiés par l’OCDE ou, à défaut, sur la base d’autres données statistiques internationales équivalentes
et convertis sur la base du taux de change moyen, auquel est appliqué un coefficient de 1,1.

Le coefficient déterminé au deuxième alinéa du présent paragraphe est réévalué annuellement en fonction des
données statistiques disponibles et publié par voie de circulaire de l’Unédic.

§ 2 - Le salaire de référence ainsi déterminé ne peut dépasser la somme des salaires mensuels plafonnés,
conformément à l'article 49, et compris dans la période de référence.

§ 3 - Lorsque l'affiliation dont justifie un allocataire est suffisante pour une ouverture ou un rechargement des
droits mais qu'aucune rémunération susceptible d'être prise en compte en application de l'article 12 ne peut être
prise en compte sur la période de référence mentionnée au §1er, le salaire de référence est établi sur la base de la
dernière rémunération mensuelle connue susceptible d'être prise en compte en application de l'article 12.

Article 12

Les §1er, §2 et §3 de l'article 12 sont remplacés par les dispositions suivantes :

§ 1er -

Seules sont prises en compte dans le salaire de référence, les rémunérations perçues pendant la période de
référence, qu'elles soient ou non afférentes à cette période.

§ 2 -

Sont exclues : les indemnités compensatrices de congés payés, les indemnités compensatrices de préavis ou
de non-concurrence, les indemnités de clientèle, les subventions et remises de dettes qui sont consenties par
l'employeur dans le cadre d'une opération d'accession à la propriété du logement, et le cas échéant, l'indemnité
de licenciement ou l'indemnité de départ ou l'indemnité spécifique de rupture conventionnelle ou de rupture d'un
commun accord dans le cadre d'un accord collectif ou les indemnités compensatrices de compte-épargne temps
ou les indemnités transactionnelles liées à la rupture.

D'une manière générale, sont exclues toutes les sommes qui ne trouvent pas leur contrepartie dans l'exécution
normale du contrat de travail.
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§ 3 -

Le revenu de remplacement est calculé sur la base des rémunérations déclarées par l'employeur à l'issue du
contrat de travail et, le cas échéant, des rémunérations mentionnées dans les déclarations rectificatives adressées
par l'employeur en application de l'article L. 133-5-3 du code de la sécurité sociale.

Si une période mentionnée au §3bis du présent article est comprise dans la période de référence, la rémunération
prise en compte au titre de cette période pour le calcul du salaire de référence correspond au produit du salaire
journalier moyen perçu au titre du contrat de travail considéré et du nombre de jours calendaires de cette période.

Si une période mentionnée au §3ter du présent article est comprise dans la période de référence, la rémunération
prise en compte, sous réserve de transmission préalable des pièces justificatives par l'allocataire, au titre de cette
période pour le calcul du salaire de référence correspond au produit du salaire journalier moyen perçu au titre du
contrat de travail considéré et du nombre de jours calendaires de cette période.

Le salaire journalier moyen mentionné aux deux alinéas précédents correspond au quotient des rémunérations,
à l'exclusion des primes et indemnités mentionnées au troisième alinéa du §1er, perçues au cours de la période
de référence mentionnée à l'article 11 au titre du contrat de travail considéré, déduction faite des rémunérations
perçues au titre de ce même contrat, afférentes aux périodes mentionnées aux §3bis et 3ter du présent article,
par le nombre de jours calendaires du contrat de travail sur la même période de référence, déduction faite du
nombre de jours calendaires correspondant aux périodes mentionnées aux §3bis et 3ter du présent article ainsi
que du nombre de jours calendaires correspondant aux périodes de suspension du contrat de travail mentionnées
au deuxième alinéa du §3 de l'article 3.

Lorsque plusieurs périodes mentionnées aux §3bis ou au §3ter du présent article sont intervenues au cours du
même contrat de travail, le même salaire journalier moyen est appliqué à l'ensemble de ces périodes.

Sous réserve des dispositions du §3 de l'article 11, lorsqu'aucune rémunération n'a été perçue au titre du contrat
de travail pendant l'exécution duquel l'une des périodes mentionnées au §3bis ou au §3ter du présent article est
intervenue, le salaire journalier moyen est reconstitué sur la base de la dernière rémunération mensuelle prévue
par les stipulations du contrat en vigueur au début de cette période, à l'exclusion des indemnités et primes dont
le paiement est subordonné à l'accomplissement d'une tâche particulière ou à la présence du salarié à une date
déterminée ainsi que des primes de bilan et gratifications.

Article 15

L'article 15 n'est pas applicable.

Article 26

L'article 26 est remplacé par les dispositions suivantes :

§ 1er -

Le salarié privé d'emploi qui a cessé de bénéficier du service des allocations, alors que la période d'indemnisation
précédemment ouverte n'était pas épuisée, peut bénéficier d'une reprise de ses droits, c'est-à-dire du reliquat de
cette période d'indemnisation, après application, le cas échéant, du §5 de l'article 9 et de l'article 10 dès lors que :

a) Le temps écoulé depuis la date d'admission à la période d'indemnisation visée au 1° du §1 de l’article 9 du
règlement général n'est pas supérieur à la durée de cette période augmentée de trois ans de date à date, sous
réserve des cas d’allongement visés au §3 de l’article 25 ;

b) Il n'a pas renoncé volontairement à la dernière activité professionnelle salariée éventuellement exercée ou
à une autre activité professionnelle salariée dans les conditions prévues au e) de l'article 4. Cette condition est
opposable au salarié démissionnaire en cessation d'inscription comme demandeur d'emploi au moment du
contrôle prévu au II de l'article L. 5426-1-2 du code du travail. Cette condition n'est toutefois pas opposable :

- aux salariés privés d'emploi qui peuvent recevoir le reliquat d'une période d'indemnisation leur donnant droit au
service des allocations jusqu'à l'âge auquel ils ont droit à la retraite à taux plein, et au plus tard jusqu'à l'âge prévu
au 2° de l'article L. 5421-4 du code du travail ;

- aux salariés privés d'emploi qui ne justifient pas de 88 jours travaillés.

Le salarié privé d'emploi postérieurement à la création ou reprise de l'entreprise ayant ouvert le droit à l'aide
prévue à l'article 35, peut bénéficier dans les conditions prévues au présent article d'une reprise de son reliquat de
droit déterminé après l'imputation prévue à l'article 35, sous réserve que l’activité non salariée au titre de laquelle
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l’aide prévue à l’article 35 a été accordée ait cessé. La reprise du paiement de ce reliquat peut intervenir au plus
tôt après le second versement de l'aide et à l'expiration d'un délai correspondant au nombre de jours indemnisés
au titre de ce versement, le délai courant à compter de la date dudit versement.

Le salarié privé d'emploi ayant bénéficié des dispositions prévues à l'article 32 bis, peut bénéficier d'une reprise
de son reliquat de droit, sous réserve que l’activité non salariée ait cessé ou après accord de l’IPR dans le cadre du
recours visé à l’article 46bis, §7 du présent règlement.

§ 1er bis -

Une reprise des droits du salarié démissionnaire qui a cessé de bénéficier du service des allocations dans les
conditions prévues au 2° bis de l'article R. 5426-3 du code du travail, ne peut être accordée à l'intéressé que dès
lors que :

a) Le temps écoulé depuis la date d'admission à la période d'indemnisation considérée n'est pas supérieur à la
durée de cette période augmentée de trois ans de date à date, sous réserve des cas d’allongement visés au §3 de
l’article 25 ;

b) Le salarié démissionnaire :

- soit justifie d'une durée d'affiliation d'au moins 65 jours travaillés depuis sa démission ;

- soit apporte auprès de l'instance paritaire mentionnée à l'article L. 5312-10 du code du travail des éléments
attestant ses recherches actives d'emploi, ainsi que ses éventuelles reprises d'emploi de courte durée et ses
démarches pour entreprendre des actions de formation. L'examen de cette situation, à la demande de l'intéressé,
ne peut intervenir qu'à l'issue d'un délai de 121 jours suivant la date à laquelle il a été radié de la liste des
demandeurs d'emploi. Le point de départ de la reprise des droits est fixé au 122ème jour à compter de cette date.

§ 2 -

Lorsque le salarié privé d'emploi en cours d'indemnisation justifie d'au moins 88 jours travaillés depuis sa
précédente ouverture de droits, la poursuite de l'indemnisation est subordonnée au fait qu'il ne renonce pas
volontairement à sa dernière activité professionnelle salariée.

Cette condition n'est pas opposable lorsque le départ volontaire met fin à une activité qui a duré moins de 6 jours
travaillés ou qui représente moins de 17 heures travaillées par semaine.

Cette condition n'est pas opposable aux salariés privés d'emploi qui peuvent recevoir le reliquat d'une période
d'indemnisation leur donnant droit au service des allocations jusqu'à l'âge auquel ils ont droit à la retraite à taux
plein, et au plus tard jusqu'à l'âge prévu au 2° de l'article L. 5421-4 du code du travail.

Tout départ volontaire non opposable en application des alinéas ci-dessus, d'une part ne peut être remis en cause
ultérieurement, d'autre part ne s'oppose pas à la révision du droit consécutive à la perte d'une activité conservée
en cours d'indemnisation.

§ 3 -

Le salarié privé d'emploi, qui a cessé de bénéficier du service des allocations alors que la période d'indemnisation
précédemment ouverte n'était pas épuisée, peut, à sa demande, opter pour l'ouverture de droits à laquelle il
aurait été procédé dans les conditions et modalités fixées au présent titre, en l'absence de reliquat de droits, si les
deux conditions suivantes sont satisfaites :

- il totalise des périodes d'emploi dans les conditions définies par l'article 3, d'une durée d'au moins 130 jours
travaillés ou, à défaut, d’au moins 108 jours travaillés pour les salariés privés d’emploi visés au second alinéa du
§1er bis de l’article 3 ;

- le montant de l'allocation journalière du reliquat de droit est inférieur ou égal à 20 euros ou le montant global du
droit qui aurait été servi en l'absence de reliquat est supérieur d'au moins 30 % au montant global du reliquat, ces
montants étant déterminés conformément aux articles 14 à 16 et 17 bis à 19.

L'option peut être exercée à l'occasion d'une reprise des droits consécutive à une fin de contrat de travail qui n'a
pas déjà donné lieu à cette possibilité.

Le choix du droit qui aurait été servi en l'absence de reliquat est irrévocable.
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En cas d'exercice de l'option, le reliquat de droits issu de l'ouverture de droits précédente est déchu. La prise en
charge prend effet à compter de la demande de l'allocataire.

L'allocataire qui réunit les conditions requises pour exercer l'option est informé du caractère irrévocable de
l'option, de la perte du reliquat de droits qui en résulte, des caractéristiques de chacun des deux droits concernant
notamment la durée et le montant de l'allocation journalière, et des conséquences de l'option sur le rechargement
des droits.

L'option peut être exercée dans un délai de 21 jours à compter de la date de la notification de l'information
mentionnée ci-dessus.

La décision de l'allocataire doit être formalisée par écrit.

§ 4 -

Le salarié privé d'emploi qui a cessé de bénéficier du service des allocations en application du b) du §4 de
l'article 25 alors que la période d'indemnisation précédemment ouverte n'était pas épuisée, peut bénéficier
d'une reprise de ses droits, après application, le cas échéant, du §5 de l'article 9 et de l'article 10 dès lors qu'il
remplit les conditions prévues par le présent article et qu'il justifie d'une activité d'au moins 65 jours travaillés
postérieurement à l'évènement ayant entraîné la cessation de paiement.

Article 28

Le premier alinéa du §1er de l'article 28 est remplacé par les dispositions suivantes : A la date d'épuisement des
droits, le rechargement est subordonné à la condition que le salarié justifie d'une durée d'affiliation au régime
d'assurance chômage telle que définie au § 1er de l'article 3, d'au moins 130 jours travaillés, ou, à défaut, au
second alinéa du §1er bis de l'article 3, au titre d'une ou plusieurs activités exercées antérieurement à la date de
fin des droits.

Article 43

Le §1er est modifié comme suit :

§ 1er -

La notification d'admission adressée au salarié privé d'emploi comporte les informations relatives :

- au nom de l'allocation ;

- à la date du premier jour indemnisé ;

- à la durée d'affiliation en jours travaillés ;

- à la durée du droit correspondante, déterminée en jours calendaires ;

- au délai au terme duquel le droit est déchu dans les conditions prévues au §3 de l’article 25 ;

- au montant du salaire de référence ;u montant journalier de l'allocation, et le nombre de jours maximal
d’indemnisation fixé à trente en précisant le taux de remplacement auquel correspond l'allocation, en
pourcentage du montant brut du salaire de référence.

Pour les allocataires soumis au dispositif de dégressivité, la notification comporte également les informations
relatives au montant journalier et à la durée pendant laquelle l'allocation est servie sans application du coefficient
mentionné à l'article 17 bis, ainsi qu'au montant journalier et à la durée pendant laquelle l'allocation est affectée
de ce coefficient.

Cette notification l'informe également de l'intérêt d'une reprise d'activité professionnelle ainsi que des
conséquences de la perte d'une activité conservée en cours d'indemnisation.

Elle indique, en outre, que lorsque le salarié privé d'emploi en cours d'indemnisation justifie d'au moins 88 jours
travaillés, la poursuite de l'indemnisation est subordonnée au fait qu'il ne renonce pas volontairement à sa
dernière activité professionnelle salariée, dans les conditions prévues au §2 de l'article 26.

Pour l'allocataire relevant du §4 de l'article 2, la notification l'informe en outre des dispositions de l'article L.
5426-1-2 du code du travail, notamment s'agissant du contrôle spécifique réalisé par l’opérateur France Travail au
plus tard à l'issue d'une période de six mois suivant l'ouverture du droit à l'allocation d'aide au retour à l'emploi.
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Article 49

Après le deuxième alinéa de l'article 49, il est inséré un troisième alinéa ainsi rédigé :

Pour le calcul des contributions dues au titre de l'emploi des salariés VRP multicartes, sont exclues de l'assiette
des contributions, les rémunérations dépassant, employeur par employeur, quatre fois le plafond du régime
d'assurance vieillesse de la sécurité sociale mentionné à l'article L. 241-3 du code de la sécurité sociale.

Fait à Paris, le 15 novembre 2024

En quatre exemplaires originaux


